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E. Passementeries, tissus de fil d’or et d’argent, 
broderies; 

F. Dentelles, tulles, ete.; 

G. Articles de bonneterie (foules et non foulds) ; 

H. Habillements des deux sexes (habits, chapeaux, 
casquettes, chaussures, gants, lingerie, confection, 
etc.); 

I. Ouvrage du tapissier (meubles tapissds, objets de 
literie, etc.); 

J. Fleurs artificielles, plumets, etc.; 

K. Materiel et procedes employes dans la fabrication 
des articles nommds ci-dessus; 

L. Statistique de production. 

6e Groupe. — Industrie du Cuir et du Caoutchouc. 

A. Cuirs et objets en cuir (articles de corroierie, 
Sellerie, harnais, etc.), ä l’exception des articles 
d’habillement et de maroquinerie; parchemin 
(animal) et baudruches; 

B. Pelleterie et fourrures; 

C. Objets en caoutchouc et en gutta-percha, a l’excep- 
tion des instruments scientifiques et des parties 
detachdes de machines; toiles vernies et imper¬ 
meables, toiles cirees, etc. ; 

D. Matdriel et procddes employds dans la fabrication 
des objets nommds ci-dessus; 

E. Statistique de production. 


